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PREFET DE L'HERAULT

Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale
Pôle secrétariat général
Secrétariat du comité médical
Et de la commission de réforme

ARRETE n°2017/0052

Portant sur la liste des médecins agréés du comité médical

et de la commission de réforme de l’Hérault

----------

Le Préfet de l’Hérault

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des pensions civiles et militaires de retraite et notamment l’article L 31 ;

VU le code de la sécurité sociale et notamment l’article L 643-6 ;

VU la  loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble les lois n°84-16 du 11 janvier 1984 et n°84-53 du 26 janvier 1984 portant
respectivement dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et des
collectivités territoriales ;

VU le  décret  n°47-2045 du  26 octobre  1947 modifié  relatif  à  l’institution  d’un  régime
spécial de sécurité sociale pour les fonctionnaires ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins 
agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux 
conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le  décret  n°2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des comités médicaux,
aux  conditions  d’aptitude  physique  et  au  régime  des  congés  maladie  des
fonctionnaires territoriaux ;

VU le décret n°88-386 du 19 avril 1988, relatif aux conditions d’aptitude physique et aux
congés maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n°2001-99 du 31 janvier 2001 portant modification du décret n°68-756 du 13
août 1968 pris pour l’application de l’article L 28 (3ème alinéa) du code des pensions
civiles et militaires de retraites ;

Rue Serge Lifar – CS 97378 – 34184 MONTPELLIER cedex 4
Téléphone 04 67 41 72 00 – Télécopie 04 67 41 72 90



VU le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant les articles 1 et 5 du décret n°86-442
du 14 mars 1986 et fixant à soixante treize ans la limite d’âge pour obtenir l’agrément
et participer aux activités du comité médical et de la commission de réforme ;

VU la proposition du 9 mars 2017 de la directrice générale de l’agence régionale de santé
favorable à l’agrément de nouveaux candidats, après avis du conseil départemental
de l’ordre des médecins et des syndicats départementaux des médecins ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017/0050  du  12  avril  2017  prorogeant  de  six  mois  l’arrêté
préfectoral portant liste des médecins agréés du comité médical et de la commission
de réforme de l’Hérault,  dans l’attente de la proposition par l’agence régionale de
santé Occitanie du renouvellement des agréments prononcés depuis 2013,

 

A R R E T E

ARTICLE 1 er: 

Sont agréés pour faire partie de la liste des médecins agréés de l’Hérault :

Patrick MOULS, médecin généraliste à Sète ;
Gaëlle TEXIER, médecin généraliste à Lunel ;
Françoise CAUSSE VERSAVEAU, médecin psychiatre à Montpellier ;
Fabienne PORTALES, médecin gastro-entérologue à Montpellier.

ARTICLE 2 :

Le Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de l’Hérault  et  le  Directeur  départemental  de  la
cohésion sociale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 3  : 

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Montpellier dans un
délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 21 avril 2017

Le préfet,
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
service infrastructures, éducation et sécurité routières

Arrêté DDTM34 n°  2017-05-08467      

 portant 
réglementation d’exploitation sous chantier pour les autoroutes A9 , A709 et A75 dans sa

partie concédée à la société A.S.F. dans le département de l’Hérault

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU   la loi  n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et  aux libertés des communes, des
départements et des régions,
Vu      le code de la route,
Vu      la loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes,
Vu      le décret n° 56.1.425 de 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique selon
la loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes,
Vu      le décret du 7 février 1992 approuvant la convention passée entre l’Etat et la société  des Autoroutes
du  Sud de  la  France  (ASF)  pour  la  concession  de  la  construction,  de l’entretien  et  l’exploitation  des
autoroutes,
Vu      la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l’article 15 du cahier
des charges,
Vu      l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié et complété, relatif à la signalisation des routes
et autoroutes,
Vu      la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national,
Vu       l’instruction interministérielle sur la signalisation routière,
Vu      la décision ministérielle autorisant la mise en exploitation provisoire des autoroutes A9 et A709 dans
le département de l'Hérault en date du 24 mai 2017,

CONSIDÉRANT : qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers et riverains de la voie publique ainsi que celle
des agents  de la société concessionnaire, des entreprises chargées de l’éxécution des travaux et de réduire,
autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par ces travaux,

SUR PROPOSITION DU Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault,
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ARRÊTE :

ARTICLE  1. ABROGATION  
Les dispositions de l’arrêté DDTM 34-2016-02-06652 du 01/02/2016 sont abrogées et remplacées par les
dispositions qui suivent. 

ARTICLE  2. CONDITIONS  D'AUTORISATION  DES CHANTIERS  COURANTS  
Les chantiers courants de travaux d’entretien et de réparation, de jour comme de nuit,  sont autorisés en
permanence sur les sections concédées des autoroutes A9, A709 et A75 situées dans le département de
l’Hérault sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions ci-après :

ARTICLE  2.1     DÉVIATIONS  
Les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau  secondaire,  hormis  la
fermeture occasionnelle d’une bretelle de diffuseur.

La fermeture occasionnelle d’une bretelle de diffuseur est autorisée entre 22 heures et 06 heures dès lors que
le report de trafic n’entraîne pas de conséquence importante sur le réseau secondaire. En tout état de cause, le
trafic prévisionnel reporté ne devra pas dépasser 300 véhicules par heure.
Le trafic sera alors détourné vers les échangeurs les plus proches.

Préalablement  à  la  fermeture  d’une  bretelle  de  diffuseur,  l’avis  du  ou  des  gestionnaires  des  voies  sur
lesquelles s’effectue ce détournement de trafic devra être requis et favorable. Cet avis sera tenu à disposition
de l’autorité préfectorale en cas de besoin.

ARTICLE  2.2     JOURS DITS " HORS CHANTIER "  
Les chantiers courants seront interrompus pendant les jours dits « hors chantier », définis annuellement par
circulaire ministérielle. 

ARTICLE  2.3     CAPACITÉ  
Les chantiers courants pourront entraîner une diminution du nombre de voies ou le basculement de trafic
d’une chaussée sur l’autre si le débit à écouler au droit de la zone de travaux n’excède pas : 

- 1200 véhicules par heure sur les sections d’autoroute en rase campagne,

- 1500 véhicules par heure sur les sections d’autoroute en zone péri-urbaine,

- 1800 véhicules par heure sur les sections d’autoroute en zone urbaine,

En cas de basculement d'une chaussée à l'autre, le trafic sera réparti sur deux voies séparées par la voie
centrale neutralisée sur les chaussées à 2x3 voies.

Les chantiers courants ne devront pas entraîner de basculement partiel de la circulation, un basculement est
dit  partiel  lorsque une partie du trafic est  basculé sur la chaussée opposée et l'autre partie reste sur la
chaussée initiale.

ARTICLE  2.4     LARGEUR DES VOIES  
La largeur des voies laissées libres ne devra pas être réduite.

ARTICLE  2.5     ALTERNATS  
Les alternats concernant la partie bidirectionnelle d’une bretelle ne doivent pas excéder une durée de 2 jours, ni
concerner un trafic par sens supérieur à 200 véhicules/heure.
Ils ne doivent pas être supérieurs à une longueur de 500 mètres.
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De plus, ils ne doivent pas occasionner de remontée de file sur la section courante.

ARTICLE  2.6     LONGUEUR DE RESTRICTION  DE CAPACITÉ  
La longueur maximale de la zone de restriction de capacité ne devra pas dépasser 6 km. Dans le cas de deux
chantiers établis à l’intérieur de cette zone et distants d’au moins 3 km, il  est recommandé de limiter la
restriction de capacité aux seules zones de travaux effectives et donc de rendre à la circulation la ou les voies
neutralisées entre les deux zones de chantier.

Pour les chantiers à haut rendement (ex : marquage au sol, fauchage et nettoyage des assainissements…), la
longueur de restriction pourra atteindre 10 km pour une durée maximum de 12h.

ARTICLE  2.7     INTER DISTANCES  
Entre 2 zones de restriction organisées sur la même chaussée, la distance ne devra pas être inférieure à :

• 5 km  si un seul des 2 chantiers neutralise une ou plusieurs voies,
• 10  km  si  l’un  des  2  chantiers,  empiétant  sur  la  chaussée,  laisse  libre  2

voies ou plus, l’autre laissant libre au moins une voie,
• 20 km  si les 2 chantiers ne laissent libre qu’une seule voie,
• 20 km  si l’un des 2 chantiers occasionne un basculement du trafic d’une chaussée sur l’autre (le

second chantier neutralisant au moins une voie),
• 30 km si les 2 chantiers entraînent un basculement du trafic d’une chaussée sur l’autre.

Les distances entre 2 chantiers pourront être exceptionnellement réduites dans le cadre des interventions
d’urgence rendues nécessaires pour la remise en état de l’autoroute suite à un événement. 

ARTICLE  2.8     CHANTIER  NON COURANT  
Les chantiers ne satisfaisant pas à l’une des conditions ci-dessus (articles 2.1 à 2.7) sont classés comme non
courants et doivent notamment faire l’objet d’un dossier d’exploitation conformément à la note technique du
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national, et d’un arrêté préfectoral
fixant les mesures de police propres au chantier considéré.

ARTICLE  3. LIMITATION  DE VITESSE  
Les limitations de vitesse seront les suivantes :

2 voies 2 voies 3 voies 3 voies 3 voies

Section courante et conditions normales d'exploitation 130 90 130 110 90

Chantier  sur  bande  d'urgence  sans  neutralisation  de
chaussée

130 90 130 110 90

Chantier avec neutralisation d'une voie 90 90 110 110 90

Chantier avec neutralisation de 2 voies - 90 90 90

Basculement de circulation ITPC large 70 - 70 70 70

Basculement de la circulation ITPC étroite 50 - 50 50 50

Circulation à double sens 90 - 90 90 90

Un abaissement de vitesse (par palier de 20 km/h) pourra être mis en œuvre par ASF lors de la détection
d’une détérioration d’ouvrage ou de chaussée risquant de mettre en cause la pérennité de l’autoroute, la
sécurité des usagers, ou dans le cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents ou intempéries). Cet
abaissement de vitesse devra être limité dans le temps (15 jours maximum dans le cadre de cet  arrêté
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permanent), et tous les moyens devront être mis en oeuvre pour revenir à une situation normale dans les plus
brefs délais.

ARTICLE  4. INTERDICTIONS  DE DEPASSER  
Des interdictions de dépasser pourront être imposées au droit et aux abords des chantiers.

ARTICLE  5. INTERVENTIONS  PROGRAMMÉES  
La signalisation sera mise en place par les services de la société concessionnaire.
En outre, l’entreprise chargée des travaux prendra toutes les mesures de protection utiles sous le contrôle des
services de la société concessionnaire et des services de gendarmerie ou de police, afin d’assurer la sécurité
des usagers et des personnels de chantier.

Les services de la société concessionnaire sollicitent les forces de l’ordre pour une intervention programmée
susceptible d’entraîner le ralentissement du trafic, voire son arrêt momentané (exemple : basculement de
circulation, pose et dépose de ligne électrique, ou de portique de signalisation). 

Si les forces de l’ordre sont présentes, elles réalisent le ralentissement ou l’arrêt momentané de la circulation
pour la mise en œuvre de la signalisation temporaire.
En leur absence, la société d’autoroute est autorisée à réaliser cette intervention. A cet effet, la société pourra
utiliser des feux de catégorie B, feux à éclat bleu, dans le respect de l'arrêté du 30/10/1987 modifié. 

Les différentes dispositions relatives à l’exploitation sous chantier,  à  la signalisation temporaire  et  à  la
sécurité figurent dans les manuels de signalisation temporaire de la société concessionnaire.

ARTICLE  6. ÉVÈNEMENTS IMPRÉVUS  
Dans le  cas  d’événements  imprévus  (accidents,  incidents,  intempéries…)  nécessitant  des  mesures  dont
l’exécution ne peut être retardée, un chantier sera ouvert et les mesures seront prises pour le bon écoulement
du trafic en liaison avec les forces de police. Les autorités concernées seront informées de cette ouverture de
chantier.

ARTICLE  7. CONTRÔLE  ET POLICE  DES CHANTIERS  
Les chantiers seront exécutés sous le contrôle effectif et permanent de la société concessionnaire et  la police
des chantiers sera assurée par la gendarmerie et/ou par la police.

ARTICLE  8. PUBLICATION  
Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratif  de la préfecture de l'Hérault  et dans les
établissements de la société concessionnaire.

ARTICLE  9. RECOURS  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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ARTICLE  10. ÉXÉCUTION  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault,
Le Lieutenant-Colonel commandant le groupement de gendarmerie Autoroute de l’Hérault,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault,
Le Directeur Interdépartemental des Routes Massif Central,
Le Président de la Mission de Contrôle des Autoroutes,
Le Directeur Régional des Services d’Exploitation Languedoc Roussillon de la Société Autoroutes du Sud de
la France.
Sont chargés, chacun  pour ce qui le(s) concerne(nt), de l'exécution du présent arrêté.

 Montpellier, le 24 mai 2017
Le Préfet,

                                                  signé par PIERRE POUËSSEL
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
service infrastructures, éducation et sécurité routières

Arrêté DDTM34 n°   2017-05-08468     

 portant 
réglementation de la police sur les autoroutes A9 A709 et A75 dans la traversée du

département de l'Hérault

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu       la loi 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
Vu       la loi 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 
les départements, les régions  et l'Etat,
Vu       le code de la voirie routière,
Vu       le code de la route et notamment les articles R 411-7, R411-8 et R411-9,
Vu       l'arrêté interministériel en date du 4 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu       le décret du 7 février 1992 modifié par celui du 29 décembre 1997 approuvant la convention passée 
entre l'Etat et la Société Autoroutes du Sud de la France pour la concession de la construction, de l'entretien 
et de l'exploitation d'autoroutes,
Vu       la convention de concession et le cahier des charges et notamment sur l'article 14,
Vu       la décision ministérielle autorisant la mise en exploitation provisoire des autoroutes A9 et A709 dans 
le département de l'Hérault en date du 24 mai 2017,

CONSIDERANT  que la sécurité des usagers des autoroutes A9, A709 et A75 nécessite que des mesures
particulières soient prises, en matière de limitation de vitesse, et d’utilisation de ces infrastructures, 

SUR PROPOSITION DU Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault,
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ARRÊTE :

ARTICLE  1. CHAMP D'APPLICATION  
Est soumise aux dispositions du Code de la Route et aux prescriptions du présent arrêté la circulation sur les
sections des autoroutes A9 A709 et A75 dont les limites sont définies comme suit :

ARTICLE  1.1     AUTOROUTE  A9  
Nota : L'origine 0 de l'autoroute "La Languedocienne" (A9) est fixée à Orange à l'extrémité du 
raccordement avec l'Autoroute du Soleil (A7), dans le sens Province-Paris.

-    Extrémité Nord : PK 75,181 - commune de Villetelle
Limite des départements de l'Hérault et du Gard
Axe de l'ouvrage de franchissement du Vidourle (limite du département Hérault, Gard).

- Extrémité Sud : PK 175,614 - commune de Lespignan
Limite des départements de l'Hérault et de l'Aude
Axe de l'ouvrage de franchissement de l'Aude (limite du département Hérault, Aude).

- Echangeur de Lunel (PK 78,818) sur le territoire de la commune Saturargues. (Extrémités des 
bretelles à leur raccordement avec la RD 34)

- Echangeur de Sète (PK 122,899) sur le territoire de la commune de Poussan.
(Extrémités des bretelles à leur raccordement avec les RN 113 et RN 300.)

- Echangeur d'Agde (PK 148,430) sur le territoire de la commune de Bessan.
(Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RN 312.)

- Echangeur  de  Béziers-Ouest  (PK  166,626)  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Béziers.
(Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RD 64.)

ARTICLE  1.2     AUTOROUTE  A709  
Nota : L'origine 0 de l'autoroute  A709 est au droit du PK 87.160 de l’autoroute A9 et son 
extrémité au droit du PK 108.025 de l’autoroute A9, dans le sens Nîmes-Béziers.
Dans le sens Béziers-Nîmes l’origine de l’autoroute A709 est située au droit du PK 108.225 de 
l’autoroute A9 et son extrémité au droit du PK 87.310 de l’autoroute A9.

- Echangeur de Vendargues (PK 3,202) sur le territoire des communes de Baillargues et 
Vendargues. (Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RN 113.)

- Echangeur de Montpellier-Est (PK 10,524) sur le territoire de la commune de Montpellier. 
(Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RD 66.)

- Echangeur de Montpellier-Sud (PK 14,429) sur le territoire de la commune de Montpellier. 
(Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RD 986.)

- Echangeur de Montpellier-Ouest (PK 16,550) sur le territoire des communes de Lattes et de
Montpellier. (Extrémités des bretelles à leur raccordement au giratoire de Rondelet.).

- Echangeur de St Jean de Vedas (PK 19,957) sur le territoire de la commune de St Jean de
Vedas. (Extrémités des bretelles à leur raccordement avec la RD 116 E1.)

ARTICLE  1.3    AUTOROUTE  A75  
Nota : L'origine 0 de l'autoroute A75 est fixée à Clermont-Ferrand à l'extrémité du raccordement 
avec les Autoroutes A71 et A711, et le début de la section concédée correspond au PK 330,475.

- Echangeur de Béziers Sud-Est (PK 332,480) sur le territoire de la commune de Villeneuve Les 
Béziers. (Extrémités des bretelles à leur raccordement au giratoire permettant l’accès à la 
rocade de Béziers.)
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ARTICLE  1.4    BARREAU DE LA DEVÈZE  

Nota : l’origine de cette section est fixée au diffuseur n° 64 (Béziers Sud-Est), raccordement avec 
l’autoroute A75. L'extrémité de cette section est le giratoire avec la rocade de Béziers.

ARTICLE  1.5    AIRES DE SERVICE ET DE REPOS  

Sont également soumises aux présentes dispositions les aires de service et de repos suivantes :

Aires de Services
Autoroute A9
Aire Ambrussum Nord - PK 76.700 - Sens 1
Aire Ambrussum Sud - PK 77 - Sens 2
Aire de Fabrègues Nord - PK 111,00 - Sens 1
Aire de Fabrègues Sud - PK 111,00 - Sens 2
Aire de Béziers Montblanc Nord - PK 154,00 - Sens 1
Aire de Béziers Montblanc Sud - PK 154,00 - Sens 2

Aires de repos :
Autoroute A9
Aire de repos de Nabrigas Nord -PK 83.550 -Sens 1

Gigean Nord - PK 120 - Sens 1
Gigean Sud - PK 120 - Sens 2
Mèze - PK 132 - Sens 1
Loupian - PK 128 - Sens 2
Florensac Nord - PK 143 - Sens 1
Florensac Sud - PK 143 - Sens 2
Lespignan Nord - PK 173 - Sens 1
Lespignan Sud - PK 173 - Sens 2

ARTICLE  2. ACCÈS  

L'accès et la sortie des sections d'autoroute visées à l'article 1 ne peuvent se faire que par les
chaussées aux extrémités du domaine autoroutier ou aux points d'échanges prévus à cet effet.
Sauf circonstances exceptionnelles, tous les autres accès ou issues sont interdits. 

Sont toutefois autorisés à emprunter ces autres accès ou issues, les agents et les véhicules du
gestionnaire de la voirie, des forces de police ou de gendarmerie, de la protection civile, de lutte
contre l'incendie, de secours aux blessés, des entreprises appelées à travailler sur l'autoroute et des
dépanneurs  répondant  aux  conditions  fixées  par  le  cahier  des  charges  de  dépannage  du
gestionnaire de la voirie.

Il est interdit à tous les véhicules de stationner au droit des accès ou issues de service, aussi bien à
l'intérieur qu'à l'extérieur du domaine autoroutier.

En outre, il est interdit de prendre à contresens de circulation les chaussées de l'autoroute ainsi que
les bretelles de raccordement des diffuseurs, les bretelles des aires autoroutières et des parkings
associés des gares de péage, soit pour quitter l'autoroute, soit pour y accéder. Ces interdictions sont
matérialisées par des panneaux B1 (sens interdit), B2a et B2b (interdiction de tourner à droite et à
gauche).
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ARTICLE  3. PÉAGE  

La perception du péage est effectuée dans les installations des gares sur échangeurs et des gares
d'extrémités, ou gares en barrière (voir liste des gares en annexe 1).

Si pour un motif exceptionnel (manifestation, accident, ou catastrophe naturelle notamment), une
gare de péage ne peut être utilisée, la perception des péages peut être organisée en tout autre point
choisi par la société concessionnaire.

A l'approche des gares de péage, les usagers doivent :

• ralentir progressivement conformément à la signalisation en place,
• éteindre leurs feux de route,
• s'engager entre les îlots dans un couloir en fonction de l'affectation de ce dernier,
• respecter les hauteurs limites (2,00m) indiquées par les gabarits situés sur les couloirs de péage

automatiques.

Les  voies  d'évitement  des  postes  de  péage  (notamment  les  surlargeurs  de  plate-forme)  sont
strictement réservées à des usages exceptionnels autorisés par la société concessionnaire.

ARTICLE  4. LIMITATION  DE VITESSE  

La vitesse sur l'ensemble de la section est réglementée par le code de la route et les textes pris pour
son application.  Dans  les zones définies ci-après,  des limitations de vitesse particulières  sont
prescrites.

ARTICLE  4.1    LIMITATIONS  DE VITESSE EN SECTION COURANTE  
Sur l’autoroute A9, dans la zone comprise entre le PK 85,300 et le PK 110,180 dans le sens Nîmes/Béziers
et du PK 110,440 au PK 85,750 dans le sens Béziers/Nîmes, la vitesse maximale autorisée est limitée à 110
km/h.

Sur la zone dite barreau de la Devèze comprise entre le diffuseur de Béziers Sud-Est et le giratoire de
raccordement à la rocade de Béziers, la vitesse maximale autorisée est limitée à 90 km/h en se dirigeant vers
cette dernière et à 110 km/h en direction de l’autoroute A75.

Sur l’autoroute A709 dans la zone comprise entre le PK 0 et le PK 20,620  dans le sens de circulation
Nîmes / Béziers et du PK 21,065 au PK 0,340 dans le sens de circulation Béziers/Nîmes la vitesse est
limitée à 90 km/h.
Dans la zone comprise entre le pk 20,620 et le PK 20,865 dans le sens de circulation Nîmes/Béziers et du
PK 0,340 au PK 0,150 dans le sens de circulation Béziers/Nîmes la vitesse est limitée à 110km/h.
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ARTICLE  4.2    LIMITATIONS  DE VITESSE SUR LES BRETELLES  D'ÉCHANGEURS  
Autoroute A9

Echangeurs
Bretelles d'entrée Bretelles de sortie

Vers
ORANGE

Vers
NARBONNE

Venant
d'ORANGE

Venant
de

NARBONNE

LUNEL
N° 27

50 50 90-70-50 90-70-50

SETE
N° 33

- 50 90-70-50 90-70-50

AGDE
N° 34

- 50 90-70-50 90-70-50

BEZIERS-
OUEST
N° 36

50 - 90-70-50 90-70-50
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Autoroute A709

Echangeurs
Bretelles d'entrée Bretelles de sortie

Vers
ORANGE

Vers
NARBONNE

Venant 
d'ORANGE

Venant
de NARBONNE

VENDARGUES
N° 28

50 50 70-50 70-50

MONTPELLIER
-EST

Venant de
FREJORGUES 
50 - 70-50

Vers 
FREJORGUES
70

N° 29
Venant de
MONTPELLIER
50

Vers 
MONTPELLIER
50

MONTPELLIER
-SUD

Venant de
MONTPELLIER
50

Venant de 
MONTPELLIER
50 70-50 70-50

N° 30
Venant de
PALAVAS
-

Venant de 
PALAVAS
50

MONTPELLIER
OUEST
N° 31

50 50 70-50 70-50

St JEAN DE 
VEDAS
N° 32

50 50 70-50 70-50
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Autoroute A75

Echangeurs
Bretelles d'entrée Bretelles de sortie

Vers
Montpellier-
Narbonne

Vers
Clermont-
Ferrand

Venant de
Clermont-
Ferrand

Venant
de Montpellier-

Narbonne

BEZIERS-
SUD EST

N° 64

90 – 70 50 70 90 – 70 - 50

Bifurcation A9/A75

Bretelles venant de Clermont-Ferrand Bretelles vers Clermont-Ferrand

Vers
Montpellier

Vers
Narbonne

Venant de
Montpellier

Venant de
Narbonne

70 70 70 90
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ARTICLE  4.3 - LIMITATIONS  DE VITESSE À L 'APPROCHE DES GARES DE PÉAGE  

A l'approche des gares de péage, la vitesse fait l'objet d'une limitation progressive comme indiqué
ci-après :

GARES DE PÉAGE  L IMITATION  

LUNEL 90 - 70 - 50 

BAILLARGUES 70

MONTPELLIER St JEAN DE VEDAS 70

SETE 90 - 70 - 50

AGDE 90 - 70 - 50

BEZIERS-OUEST 90 - 70 - 50

BEZIERS CABRIALS 110* - 90 – 70 - 50

* Limitation à 110 km à l’approche de la barrière en provenance de Clermont-Ferrand.

ARTICLE  4.4 - LIMITATION  DE VITESSE À L 'APPROCHE DES AIRES DE SERVICE OU DE REPOS  

A l'approche des aires de service et de repos, la vitesse sur la bretelle de décélération est limitée 
progressivement à 90 - 70 - 50 km/h, sauf dispositions particulières signalées par des panneaux.

Sur les aires de repos et de service, la vitesse est limitée à 50 km/h.

ARTICLE  5          RESTRICTION  DE CIRCULATION  

ARTICLE  5.1 - CHANTIER  

La  circulation  au  droit  des  chantiers  est  réglementée  par  un  arrêté  permanent  ou  un  arrêté
particulier,  selon  les  dispositions  de  la  circulaire  n°  96-14  du  6  février  1996  relative  à
l’exploitation sous chantier.

ARTICLE 5.2 - VIABILITÉ HIVERNALE  

Le dépassement d'un engin de déneigement en cours de travail, sans avoir obtenu l'autorisation de
le faire, est interdit.
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Pour permettre d'effectuer  dans des conditions convenables le  déneigement,  la circulation des
poids lourds pourra être interdite pendant la durée de cette opération, les poids lourds stationneront
alors aux emplacements qui leur seront désignés par les forces de l'ordre et notamment sur les aires
de repos ou de service, à proximité des échangeurs, sur les bandes d'arrêt d'urgence.

Dans le cas de création de convois, ceux-ci seront organisés en vue d'être pilotés par un train de
déneigement  ;  ils  comporteront  nécessairement  un  nombre  limité  de  véhicules.  Cette  mesure

pourra, en tant que de besoin, être étendue aux véhicules légers.

Les engins appartenant soit à la société concessionnaire, soit à des entreprises, tels que chargeurs,
niveleuses, peuvent être équipés de pneus à crampons, pendant la campagne hivernale, à condition
de respecter les normes fixées par la réglementation en vigueur.

La circulation des engins de déneigement de la société concessionnaire, ou des entreprises, est
autorisée pendant l'application de restrictions apportées à la circulation dans un cadre général.

Les engins de déneigement de la société concessionnaire ou des entreprises peuvent être amenés à
circuler sur des sections de voiries locales même soumises à barrière de dégel pour rejoindre les
chantiers  auxquels  ils  sont  affectés  ou,  lorsqu'ils empruntent  des  accès  de  service,  ou  des
échangeurs, faisant partie des circuits de salage et pour effectuer des demi-tours. Les collectivités
locales (conseils généraux et communes) seront sollicités pour que les arrêtés de police des voiries
concernées intègrent ces dispositions. 

Sur les aires de service et sur les parkings de stationnement ainsi que sur les plates-formes des
gares de péage, les engins de déneigement et de salage de la société concessionnaire,  ou des
entreprises sont autorisés à effectuer des rotations en prenant à contresens les voies de circulation.

Ces engins sont autorisés à effectuer des manœuvres (en marche avant et en marche arrière) sur les
voies d'entrée et de sortie, ainsi qu'aux carrefours de raccordement des bretelles d'échangeurs avec
la voirie locale.

Lors du déclenchement des plans d'urgence départementaux interdisant la circulation du trafic sur
toute ou partie d'une autoroute, seront autorisés à circuler les camions de transport de produits de
déverglaçage ainsi que les porteurs de carburant approvisionnant les centres chargés de la viabilité
hivernale.

Lors du déclenchement des plans d'urgence départementaux, la société concessionnaire pourra être
prioritaire en ce qui concerne les approvisionnements en carburant et produits de déverglaçage.
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ARTICLE  6             RÉGIMES DE PRIORITÉS  

ARTICLE  6.1 - RÉGIME  DE PRIORITÉS EN SORTIE D’ ÉCHANGEUR  

Autoroute A9
Echangeurs Type de 

raccordement
Voie prioritaire Signalisation sur 

bretelles
Lunel Giratoire Giratoire Signal cédez le 

passage
Vendargues Giratoire en sens 1

Insertion en sens 1
Giratoire en sens 2
Insertion en sens 2

RN 113 dir Baillargues
RN 113 dir Vendargues
RN 113 dir Vendargues
RN 113 dir Baillargues

Signal cédez le 
passage

Montpellier Est Giratoire en sens 1
Insertion en sens 2

Giratoire en sens 1
RD 66 

Signal cédez le 
passage

Montpellier Sud Insertion RD 986 Signal cédez le 
passage

Montpellier Ouest Giratoire Giratoire Signal cédez le 
passage

St Jean de Vedas Giratoire Giratoire Signal cédez le 
passage

Sète Echangeur RD 600/ RD 613 Signal cédez le 
passage vers RD 
613

Agde Giratoire Giratoire Signal cédez le 
passage

Béziers Ouest Giratoire Giratoire Signal cédez le 
passage 

Autoroute A75

Echangeur Type de 
raccordement

Voie prioritaire Signalisation sur 
bretelles

Béziers Sud-Est
N° 64

Giratoire Giratoire Signal cédez le 
passage

ARTICLE  6.2 - RÉGIME  DE PRIORITÉS SUR LA BIFURCATION  A9/A75  

Bretelle raccordement Voie prioritaire Signalisation sur 
bretelles

Montpellier – 
Clermont-Ferrand

Alignement direct 
sur la barrière pleine
voie de Béziers 
cabrials – A75

- -

Narbonne – Clermont-
ferrand

- -

Clermont-Ferrand - 
montpellier

Insertion A9 Signal cédez le 
passage

clermont-ferrand - 
narbonne

Alignement direct 
sur A9

- -
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ARTICLE  7            ARRÊT ET STATIONNEMENT  SUR LES AIRES DE REPOS ET LES PLATES-FORMES DE PEAGE  

Les aires de service et les plates-formes sur les gares de péage sont mises à la disposition des
usagers de l'autoroute qui pourront y trouver des emplacements pour stationner.

Le  stationnement  des  véhicules  est  interdit  en  dehors  des  surfaces  aménagées  à  cet  effet  et
notamment  sur  les  voies  de  circulation,  d'accélération,  de  décélération,  d'évitements   et  les
accotements. Les usagers doivent respecter l'affectation donnée aux différents emplacements, et
notamment aux personnes à mobilité réduite.

Le stationnement ne doit pas excéder 12 heures sur les parkings des gares de péage et 24 heures
sur les parkings des aires de repos et de service. Au-delà de cette durée, le véhicule pourra être mis
en fourrière conformément aux dispositions prévues par l’ articles R 417 12 du code de la route.

ARTICLE  8           POSTES TÉLÉPHONIQUES  D'APPEL D'URGENCE  

Les  postes  d'appel  d'urgence  doivent  être  utilisés  prioritairement  à  tout  autre  moyen  de
communication pour demander les secours nécessaires en cas d'accident  ou de panne et  pour
signaler  tout  incident  susceptible  de  mettre  en  cause  la  sécurité  des  autres  usagers,  car  ils
permettent de localiser immédiatement l'appel.

Les usagers ayant besoin de secours peuvent utiliser les accotements pour se rendre à pied à ces
postes en s'efforçant, chaque fois qu'il est possible, de cheminer derrière les glissières de sécurité.
Dans  le  cas  contraire,  une  circulation  à  pied,  au  plus  près  de  la  glissière  de  sécurité,  est
recommandée.

ARTICLE  9           ARRÊTS EN CAS DE PANNE OU D'ACCIDENTS  

En cas de panne, tout usager doit se ranger momentanément sur la bande d'arrêt d'urgence, au plus
près des glissières de sécurité, ou de préférence sur une aire de repos ou de service ou un refuge,
jusqu'à ce qu'il soit en mesure de reprendre une progression normale.

Au cas où l'usager ne peut, dans de bonnes conditions de sécurité faire repartir rapidement par ses
propres moyens son véhicule, il doit demander les secours appropriés en utilisant de préférence le
réseau téléphonique d'appel d'urgence (cf article 9).L'usager doit retourner auprès de son véhicule
et se tenir le plus loin possible de la chaussée en attendant l'arrivée des secours.

Lorsque le réseau d'appel d'urgence est en dérangement, en attendant le passage d'un véhicule de
surveillance routière, l'usager doit signaler qu'il est en difficulté, notamment en actionnant les feux
de détresse du véhicule ou en laissant soulevé le capot de son moteur.

Les interventions de réparations et de dépannage excédant trente  minutes pour les véhicules légers
et 1 heure pour les poids lourds ainsi que toute réparation ou dépannage quelle qu'en soit la durée
pour les véhicules de transports en commun et les véhicules transportant des matières dangereuses
sont interdites sur les bandes d'arrêt d'urgence ; l'usager doit alors faire évacuer son véhicule hors de

l'autoroute (ou, en cas de nécessité, sur l'aire de service ou sur un espace spécialement aménagé à
cet effet) par un dépanneur agréé par la société concessionnaire.
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De même quels que soient le type de véhicule concerné, sont interdites les interventions sur la
bande  d'arrêt  d'urgence  lorsque  celle-ci  est  d'une  largeur  inférieure  à  2,50  m  ainsi  que  les
interventions dans les ouvrages souterrains. 

ARTICLE  10        DÉPANNAGES  

Le système de dépannage est organisé à l'initiative de la société concessionnaire.
L'usager devra acquitter les frais de dépannage ou d'évacuation de son véhicule, suivants les tarifs
en vigueur. Il  est rappelé que seuls les dépanneurs agrées sont autorisés à intervenir sur A9 et
A709.

ARTICLE  11        DIVERS  

Il est interdit, à toute personne, sur le domaine autoroutier :
• de se livrer à la mendicité, de quêter,

• de pratiquer l'auto-stop.

Les animaux introduits sur le réseau par les usagers doivent obligatoirement être tenus de façon à ne
pas divaguer. Les animaux abandonnés seront placés en fourrière à la charge de leurs propriétaires.

ARTICLE  12         PRESCRIPTIONS RELATIVES  À L 'ORGANISATION  DE LA SÉCURITÉ ET DE LA SURVEILLANCE  DU TRAFIC  

Les forces de police ou de gendarmerie, en concertation avec la société concessionnaire, pourront
prendre toutes les mesures qui seront justifiées par les besoins de la sécurité ou par la nécessité de
l'écoulement du trafic et pour le dégagement de tout obstacle se trouvant sur la chaussée.

ARTICLE  13        CIRCULATION  DU MATÉRIEL  DE SERVICE NON IMMATRICULÉ  ET DES PERSONNELS DE SERVICE ET DE   
SÉCURITÉ  

En application de l'article R 432-7 du code de la route, sont autorisés à circuler à pied, à bicyclette
ou à cyclomoteur, sur le domaine autoroutier, les personnels de la société concessionnaire appelés
à y travailler, ainsi que le personnel et les matériels des tiers missionnés et déclarés par cette
dernière.

Est  autorisée également la  circulation des matériels non immatriculés ou non motorisés de la
société concessionnaire ainsi que celle des matériels des entreprises et tiers missionnés par celle-ci.

En application de l’article 8 du paragraphe I de l’article R 421-2, sont autorisés à évoluer sur le
domaine autoroutier, les matériels de travaux publics de la société concessionnaire ainsi que ceux
des entreprises missionnées par celles-ci.

Le Directeur des services d’exploitation de la société concessionnaire tient à jour la liste de ses
personnels et matériels, ainsi que celle des tiers missionnés par celle-ci.

ARTICLE  14        ABROGATION  DE L ’ ARRÊTÉ PRÉCÉDENT  

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral 2010-01-321 du 2 février 2010.
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ARTICLE  15         PUBLICATION  DU PRÉSENT ARRÊTÉ   

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Hérault et
affiché dans les établissements de la société et les installations annexes.

ARTICLE  16         EXÉCUTION  

M. le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault,
M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault,
M. le directeur interdépartemental des routes Massif Central,
M. le commandant de groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault,
M. le directeur régional des services de l'exploitation de Narbonne de la société Autoroutes du Sud
de la France,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Annexe 1 : liste des gares de péage
Annexe 2 : liste des communes traversées

A Montpellier, le 24  mai  2017

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                                        signé par Pierre POUËSSEL
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ANNEXE 1

Liste des gares de péage

Autoroute A9 :

- la gare de péage de Lunel, au PK 78.740 sur le territoire de la commune de Saturargues,
 

- la gare échangeur de Sète au PK 122,899 sur le territoire de la commune de Poussan,

- la gare échangeur d'Agde au PK 148,430 sur le territoire de la commune de Bessan,

- la gare échangeur de Béziers-Ouest au PK 166,626 sur le territoire de la commune de
Béziers.

Autoroute A709 :
-    La  gare en barrière de Baillargues au PK 88 sur  le territoire de la commune de

Baillargues.

-    la gare en barrière de Montpellier Saint Jean de Vedas PK 107,600 sur le territoire de la
commune de St Jean de Védas.

Autoroute A75 :

- la gare en barrière de Béziers Cabrials au PK 333,450 sur le territoire de la commune de
Villeneuve les Béziers,
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ANNEXE 2

Liste des communes traversées

-   Villetelle
-    Saturargues
- Lunel
-    Lunel Viel
-    Saint Génies des Mourgues
-    Valergues
-    Saint Bres
-    Castries
-    Baillargues
-    Vendargues
-    Saint Aunes
-    Mauguio
- Montpellier
- Lattes
- St Jean de Vedas
- Fabrègues
- Gigean
- Poussan
- Loupian
- Mèze
-    Pinet
- Pomerols
- Florensac
- Bessan
- Montblanc
- Béziers
- Cers
- Villeneuve les Béziers
- Sauvian
- Vendres
- Lespignan



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Infrastructures, Éducation et Sécurité Routières

Arrêté DDTM34 n° 2017-05-08470

portant approbation du Plan de Gestion de Trafic dans le département de l'Hérault, pour les
autoroutes A9 et A709.

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements,
VU le code de la sécurité intérieure,
VU la loi N° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,
VU le décret N° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC,
VU les avis des collectivités et services concernés, recueillis lors de réunions de concertation des :

• 17 novembre 2016,
• 21 février 2017,
• 13 mars 2017.

VU l'arrêté  interpréfectoral  du  30  juin  2015  instituant  une  stratégie  d'exploitation  sur  les
autoroutes A9, A61, A54, A7 et A8,
VU la  circulaire  du  28  décembre  2011,  relative  à  la  préparation  et  la  gestion  des  crises
routières, confirmant la nécessité d'élaborer des plans de gestion de trafic au niveau départemental,

CONSIDÉRANT :  la  nécessité  d'assurer  l'écoulement  maximum du  trafic  y  compris  dans  des  conditions
dégradées,

CONSIDÉRANT : la nécessité d'assurer la sécurité des personnes sur l'ensemble du réseau routier et autoroutier
de l'Hérault,

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault,

ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Le Plan de Gestion de Trafic "coupure d'axe" dans le département de l'Hérault, pour les autoroutes A9 et
A709 tel qu'annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE  2.
Les dispositions deviennent immédiatement applicables sur le territoire du département de l'Hérault dès la
mise en service de l'A9 et de l'A709 au droit de Montpellier.
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ARTICLE  3.
Le préfet de la zone de défense et de sécurité sud, le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets des
arrondissements de Béziers et Lodève, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du
groupement  de  gendarmerie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur
interdépartemental des routes du massif-central, le directeur interdépartemental des routes méditerranée, le
directeur  départemental  des services d'incendie  et  de  secours,  le  président  du  conseil  départemental  de
l'Hérault, le président de la métropole de Montpellier Méditerranée, le président des autoroutes du sud de la
France et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté.

ARTICLE  4.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de L'État et une copie sera adressée aux services
visés à l'article 3, ainsi qu'à monsieur le préfet de la zone de défense sud.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2017

Le Préfet,
signé Pierre POUËSSEL
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08082

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de BALARUC-LES-BAINS

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04353 en date du  9 octobre 2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04471 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est fixé pour la commune de BALARUC-LES-BAINS à 108 262 € et affecté à la communauté
d’agglomération Bassin de Thau.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04471  du  5
décembre 2014, est fixé à 108 262 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de BALARUC-
LES-BAINS.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08092

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de FLORENSAC

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04363 en date du  9 octobre 2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année  2017  est  fixé  pour  la  commune  de  FLORENSAC  à  51 468  €  et  affecté  à  la  communauté
d’agglomération Hérault Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 17 396 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de FLORENSAC.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08104

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de LATTES

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04371 en date du  9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est  fixé pour la commune de LATTES  à 388 507 € et  affecté à la Métropole Montpellier
Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 51 244 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de LATTES.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08093

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de MONTAGNAC

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04365  en date du  9 octobre 2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année  2017  est  fixé  pour  la  commune  de  MONTAGNAC  à  31 672  €  et  affecté  à  la  communauté
d’agglomération Hérault Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 17 081 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de MONTAGNAC.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08106

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de PEROLS

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04372 en date du  9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est fixé pour la commune de PEROLS  à 259 972 € et affecté à la Métropole Montpellier
Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 239 356 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de PEROLS.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08094

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de PÉZENAS

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04367 en date  du  9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est fixé pour la commune de PÉZENAS à 46 839 € et affecté à la communauté d’agglomération
Hérault Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 42 652 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de PÉZENAS.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08107

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de PIGNAN

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04374 en date du  9 octobre 2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est  fixé  pour  la  commune de PIGNAN  à 92 159 € et  affecté  à  la  Métropole  Montpellier
Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014, est fixé à 68 751 € et affecté au Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de PIGNAN.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08087

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de SERIGNAN

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04355 en date du 9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04472 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année  2017  est  fixé  pour  la  commune  de  SERIGNAN  à  101 630  €  et  affecté  à  la  communauté
d’agglomération Béziers Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04472  du  5
décembre 2014, est fixé à 152 445 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de SERIGNAN.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08109

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de SAINT-GEORGES-D'ORQUES

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04377 en date du  9 octobre 2014 constatant la carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04477 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année  2017  est  fixé  pour  la  commune  de  SAINT-GEORGES-D'ORQUES  à  83 332  €  et  affecté  à  la
Métropole Montpellier Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté de carence en date du 9 octobre 2014,modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04476 du 5 décembre
2014, fixé à 166 664 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  ampliation  sera  adressée  au  Maire  de  SAINT-
GEORGES-D'ORQUES.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08089

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de VALRAS-PLAGE

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04358 en date du 9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04470 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est  fixé  pour  la  commune de  VALRAS-PLAGE  à  118 812 € et  affecté  à  la  communauté
d’agglomération Béziers Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04470  du  5
décembre 2014,  est fixé à 118 812 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui  le concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté,  dont  ampliation sera  adressée au Maire  de VALRAS-
PLAGE.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08111

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de VENDARGUES

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04378 en date  du  9 octobre  2014 constatant  la carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04475 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est fixé pour la commune de VENDARGUES à 147 004 € et affecté à la Métropole Montpellier
Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04475  du  5
décembre 2014, est fixé à 220 506 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de VENDARGUES.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08095

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de VIAS

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04369 en date du  9 octobre 2014 constatant la carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04474 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année 2017 est fixé pour la commune de VIAS  à 83 130 € et affecté à la communauté d’agglomération
Hérault Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04474  du  5
décembre 2014, est fixé à 124 695 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de VIAS.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service habitat construction et affaires juridiques

Arrêté DDTM34 n°2017-02-08090

Portant sur le prélèvement 2017 sur les ressources fiscales
de la commune de VILLENEUVE-LES-BEZIERS

Article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement
et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux dépenses
exposées pour la réalisation de logements locatifs sociaux déductibles du prélèvement opéré sur les
ressources fiscales des communes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-10-04361 en date  du  9 octobre  2014 constatant  la  carence et
majorant le prélèvement, modifié par l’arrêté n°DDTM34-2014-11-04473 du 5 décembre 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de
l’année  2017  est  fixé  pour  la  commune  de  VILLENEUVE-LES-BEZIERS  à  100 403 €  et  affecté  à  la
communauté d’agglomération Béziers Méditerranée.



ARTICLE 2 
Le montant de la majoration prévue à l’article 26 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 et résultant de
l’arrêté  de  carence  en  date du  9  octobre  2014,  modifié  par  l’arrêté  n°DDTM34-2014-11-04473  du  5
décembre 2014, est fixé à 150 605 € et affecté au Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP).

ARTICLE 3 
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués  sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2017.

ARTICLE 4
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Hérault et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée au Maire de VILLENEUVE-
LES-BEZIERS.

Fait à Montpellier, le 28 Février 2017

Le Préfet,

SIGNE

Pierre POUЁSSEL

Mention des délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal
administratif de Montpellier. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Préfet  de  l'Hérault.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-116
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP491304002

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément transformé en autorisation en date du 21 mai 2012 accordé à la SARL 7 REPERE;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 mai 2017 par Monsieur Serge BONILLO en qualité de Directeur, pour la
SARL7  REPERE  dont  l'établissement  principal  est  situé  3  Boulevard  Camille  Blanc  -  34200  SETE  et
enregistré sous le N° SAP491304002 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-110
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP792505612

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-276 et son récépissé
de  déclaration  modificative  n°  14-XVIII-258  concernant  la  micro-entreprise  de  Madame
SADKAOUI Alexandra  dont le siège social était situé Fontclare – 34220 SAINT PONS DE

THOMIERES,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de la micro-entreprise de Madame SADKAOUI Alexandra à compter
du 1er janvier 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de la micro-entreprise de Madame SADKAOUI Alexandra est modifiée
comme suit :
- Logement Mairie Grande Rue – 34390 SAINT ETIENNE D’ALBAGNAN  - numéro 
SIRET : 79250561200038.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 17 mai 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-109
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP523786515

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité  de services à la  personne n° 16-XVIII-80 concernant
l’entreprise de Madame MONNIN Sylvie dénommée SYLVIE-NET-ET-CLEAN  dont  le  siège

social était situé 8 impasse des Vendanges – 34230 ST PARGOIRE,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’entreprise de Madame MONNIN Sylvie dénommée SYLVIE-NET-
ET-CLEAN à compter du 1er mai 2016,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’entreprise de Madame MONNIN Sylvie dénommée SYLVIE-NET-
ET-CLEAN est modifiée comme suit :
- 13 rue de l’Ancien Chemin de Pézenas – 34230 SAINT PARGOIRE.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 17 mai 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-107
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824179352

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 4 mai 2017 par Monsieur David CARETTE en qualité de micro-entrepreneur
pour l'organisme BEYOUCOACHING dont l'établissement principal est situé 603 rue Jupiter B13 - 
34990 JUVIGNAC et enregistré sous le N° SAP824179352 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 17 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-108
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP793162546

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 22 avril 2017 par Monsieur Loïc ROBERT en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme LA 7 ETOILES dont l'établissement principal est situé 24, Rue Louis Blanc - 34200 SETE et
enregistré sous le N° SAP793162546 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Assistance informatique à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 17 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-111 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP491153797

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 16-XVIII-46 délivré
depuis le 23 février 2016 concernant la SARL KOUDMAIN SERVICES, située 5 avenue
du Grand Chêne – ZA les Avants – 34270 ST MATHIEU DE TREVIERS.

Vu la mise en demeure en date du 9 mars 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail, la
SARL KOUDMAIN SERVICES, n’a pas fourni  le bilan annuel  qualitatif  et quantitatif
2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP491153797 délivré depuis le 23 février 2016 à la 
SARL KOUDMAIN SERVICES, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-113 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP519923940

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-298 délivré
depuis le 24 décembre 2014 concernant l’association MUSIKA’, située 15 rue du Mas de
Lemasson – 34070 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 5 avril 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’association MUSIKA’, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de déclaration  n°  SAP519923940  délivré depuis  le  24  décembre  2014 à
l’association MUSIKA’, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-115 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP809419849

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-284 délivré
depuis  le  6  novembre  2015  concernant  l’entreprise  de  Monsieur  NOYE  Christophe
dénommée  NOYE  Entreprise,  située  15  place  Sean  Mac  Bride  Bat  C  –  34080
MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 5 avril 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Mr NOYE Christophe dénommée NOYE Entreprise, n’a pas fourni le bilan
annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP809419849  délivré depuis  le  6  novembre  2015  à
l’entreprise de Monsieur NOYE Christophe dénommée NOYE Entreprise, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-114 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP797641107

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-239 délivré
depuis le 9 octobre 2013 concernant l’entreprise de Monsieur REGUIGNE Joël dénommée
MICROGITECH, située 54 avenue Charles Flahaut – Rés le Clos du Cèdre apt 304 
3ème étage – 34090 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 6 avril 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Monsieur REGUIGNE Joël dénommée MICROGITECH, n’a pas fourni le
bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP797641107  délivré depuis  le  9  octobre  2013  à
l’entreprise de Monsieur REGUIGNE Joël dénommée MICROGITECH, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-112 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP500276316

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-206 délivré
depuis  le  7  octobre  2014 concernant  l’entreprise  individuelle  de Monsieur  SANCHEZ
Stephan dénommée ABIMICRO, située 8 impasse Lavoisier – 34420 PORTIRAGNES.

Vu la mise en demeure en date du 13 avril 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise individuelle de Monsieur SANCHEZ Stephan dénommée ABIMICRO, n’a pas
fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP500276316  délivré depuis  le  7  octobre  2014  à
l’entreprise  individuelle  de  Monsieur  SANCHEZ Stephan  dénommée  ABIMICRO,  est
retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 18 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE





















































































































































































































































































PREFECTURE DE L’HERAULT

ARRÊTÉ N° 2017-05-29-001

Arrêté portant modification de l’arrêté du 11 décembre 2009 portant autorisation de création 
d’un service territorial éducatif de milieu ouvert (STEMO) à Montpellier

Le Préfet du département de l’Hérault

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.313-1et suivants, R.313- et
suivants et D.313-11 et suivants ;

Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ;

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ;

Vu le  décret  n°2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif  aux établissements et  services du
secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu  le  décret  n°2010-214  du  2  mars  2010  relatif  au  ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu l’arrêté préfectoral portant autorisation de création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert
à Montpellier en date du 11 décembre 2009 modifié ;

Vu l’arrêté ministériel portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert à Montpellier
en date du 11 février 2010 modifié ;

Considérant l’opération de déménagement de l’unité éducative de milieu ouvert de Sète composant le
service territorial éducatif de milieu ouvert de Montpellier ;

Sur proposition du Directeur  Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de la région Sud ;



Article 1     :

L’article  1  de  l’arrêté  préfectoral  du11 décembre  2009  susvisé  est  remplacé  par  les  dispositions
suivantes :

« Le ministère de la Justice (Direction de la protection judiciaire de la jeunesse) est autorisé à créer un
service territorial éducatif de milieu ouvert à Montpellier dénommé « STEMO de Montpellier » sis
immeuble « Le Séranne », 140 quai Flora Tristan, 34070 MONTPELLIER.

Ce service est constitué des unités éducatives suivantes :

- L’unité éducative de milieu ouvert de Littoral, sise 524, avenue de la Pompignane, 34000
MONTPELLIER ;

- L’unité éducative de milieu ouvert de Garrigues, sise immeuble le « Séranne », 140 quai Flora
Tristan, 34070 MONTPELLIER ;

- L’unité  éducative de milieu ouvert  Hortus,  sise immeuble « le  Séranne »,  140 quai  Flora
Tristan, 34070 MONTPELLIER ;

- L’unité éducative de milieu ouvert Sète, sise 83 boulevard Camille Blanc, 34200 SETE. »

Article 2     :

L’article 2 de l’arrêté préfectoral  du 11 décembre 2009 susvisé est  remplacé par  les  dispositions
suivantes :

Le service territorial éducatif de milieu ouvert de Montpellier exerce les missions suivantes :
 
― l’exercice d’une permanence éducative auprès du tribunal pour enfants ;

 
― l’aide à la décision judiciaire par l’apport d’éléments d’information et d’analyse relatifs à la 
situation des mineurs ;

 
― la mise en œuvre, dans l’environnement familial et social des jeunes, des décisions civiles et 
pénales autres que des mesures de placement ;

 
― les interventions éducatives dans les quartiers spéciaux pour mineurs des établissements 
pénitentiaires ;

 
― l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui 
ont pour objectifs le développement personnel, l’intégration sociale et l’insertion professionnelle du 
jeune ;

 
― la coordination, conformément aux orientations fixées par le directeur départemental, de la 
participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux 
politiques publiques visant une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger, ainsi 
que celles mettant en œuvre des actions de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. 



Article 3     :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  et  le
fonctionnement  du  service  par  rapport  aux  caractéristiques  en  vigueur  devra  être  porté  à  la
connaissance du Préfet.

Article 4     : 

L’arrêté en date du 13 mai 2013 est abrogé.

Article 5     :

Ce service sera répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS).

Article 6     :

En application de l’article R 318-8 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

Article 7     :

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R.421-1 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire
l’objet :

-d’un recours administratif gracieux devant les préfets du département, autorités signataires de
cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le Ministère de l’Intérieur ;

-d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

Article 8     :

Monsieur le Préfet de l’Hérault et Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la
Jeunesse de la région Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier, le 29 mai 2017

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Pascal OTHEGUY





















































































































































































PREFET DE L'HERAULT

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 2017-II-340

OBJET : Commune de Quarante. 
Station de traitement des eaux du captage Gabelas implanté sur la commune de
Cruzy.

Arrêté portant autorisation de traiter et de distribuer au public de l’eau destinée à la
consommation humaine

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à
R.1321-63 ;

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l’article R.1321-6
du Code de la santé publique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-II-858 du 6 décembre 2016 portant déclaration d’utilité publique
du captage de Gabelas, implanté sur la commune de Cruzy et au bénéfice de la commune
de Quarante ;

VU la délibération du bénéficiaire en date du date du 8 février 2017 demandant de l’autoriser de
traiter et  distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine ;

VU l'avis émis par le CODERST en date du 27 avril 2017 ;

U le rapport de l’ARS en date du 10 avril 2017 ;

U l'arrêté préfectoral n° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-préfet  de  Béziers  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA spécial du 17 novembre 2016;

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu  de mettre  en conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
traitement et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité,

CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité de l’alimentation en eau potable du service,

SUR  proposition de Madame la secrétaire générale de la sous préfecture de Béziers;

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale de l’HÉRAULT 
28 Parc-Club du Millénaire - 1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07

www.ars.occitanie.sante.fr

Agence régionale de santé 
Occitanie
Délégation départementale  de l’Hérault



ARRETE

MODALITES DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION DE L’EAU

ARTICLE 1  : MODALITÉS DE  DISTRIBUTION 

La commune de Quarante, ci-après dénommée le bénéficiaire, est autorisée à traiter et à distribuer 
l’eau destinée à la consommation humaine à partir du captage de Gabelas implanté sur la commune de 
Cruzy dans le respect des modalités suivantes :

 l’eau fait l’objet, avant distribution, d’un traitement permanent adapté à la qualité et au débit de
l’eau prélevée défini à l’article 2,

 après désinfection, l’eau est distribuée  dans le réseau Quarante-Fargoussières qui comprend
les hameaux de Fargoussières, Barrès et le domaine de Capuzard 

 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur,

 les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses 
textes d’application.

ARTICLE 2  : TRAITEMENT DE L’EAU

ARTICLE 2-1 : Caractéristiques de la filière de traitement

Le traitement permanent des eaux produites par le captage de Gabelas consiste en une 
désinfection au moyen du chlore liquide.

Dans le cas d’une modification significative de la qualité de l’eau brute mettant en cause 
l’efficacité de la filière de traitement, celle-ci devra être revue.

ARTICLE 2-2 : Modalités de fonctionnement des installations de traitement

Les installations de traitement sont implantées et conçues de façon à garantir la continuité de la
désinfection en toutes circonstances :
 le point d’injection du chlore est situé sur la canalisation d’adduction/distribution au réservoir,

le débit d’injection est asservi au démarrage des pompes.
 l’installation comporte un bidon de stockage d’hypochlorite de sodium.

Le débit d’injection est réglé de manière à assurer une concentration du résiduel de chlore 
permettant de respecter les exigences de qualité de l’eau distribuée.

ARTICLE 3 : REJET DES EAUX DE LAVAGE  ET AUTRES SOUS-PRODUITS    

ARTICLE 3.1  : Vidange et  lavage du réservoir 

Les eaux de lavage des bâches sont rejetées dans le réseau pluvial ou dans le milieu naturel
via un exutoire adapté et grillagé ou équipé d’en clapet anti-retour, dans le respect du droit
des tiers et sans incidence sur la qualité de la ressource. 

ARTICLE 4 : OUVRAGES PARTICULIERS PARTICIPANT A LA DISTRIBUTION

Le réseau de distribution et les différents ouvrages sont conçus et entretenus suivant les dispositions
de la réglementation en vigueur. 
L’accès aux installations est interdit aux personnes étrangères au service, sauf convention spécifique
établie entre le bénéficiaire et  les intervenants extérieurs. 
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ARTICLE 4.1  : Réservoir

Le volume du dispositif  de stockage (50 m3)  garantit  en tout  point  du réseau une autonomie
d’alimentation en eau de 24H durant le jour moyen de la semaine de pointe de consommation.

Les  conditions  de  marnage  du  réservoir  sont  adaptées  pour  éviter,  en  période  de  basse
consommation, une durée de stockage supérieure à 3 jours.

Afin  d’assurer  leur  protection  sanitaire,  l’aménagement  des  bâches de  stockage respecte  a
minima les principes suivants, notamment :
 accès à la chambre des vannes et aux cuves de stockage verrouillés,
 ventilations conçues pour éviter tout phénomène de condensation à l’intérieur des cuves

et dans la chambre des vannes,
 caractéristiques et mise en œuvre compatibles avec le maintien de la température de

l’eau à une valeur inférieure à la référence de qualité,
 canalisations de distribution distinctes de celles dévolues au trop-plein ou à la vidange,
 by-pass permettant d’isoler chaque bâche sans compromettre la distribution de l’eau ni

son traitement,
 dispositifs d’évacuation des eaux de fuite en partie basse, dispositifs d’aération en partie

basse et haute,
 exutoires des vidanges et trop-pleins équipés de clapets interdisant l’intrusion d’animaux,
 orifices munis de grilles pare insectes et de dispositifs évitant toute intrusion de produits

liquides ou solides pouvant porter atteinte à la qualité de l’eau.

ARTICLE 4.2  : Réseaux

L’état du réseau fait l’objet d’un suivi permanent, son renouvellement et son entretien assurent
un rendement  primaire  qui  ne peut être inférieur à  70 % et  compatible avec une gestion
équilibrée des ressources.
Le réseau de distribution ne doit plus comporter de branchements publics en plomb ou de
canalisations contenant du plomb depuis le  25 décembre 2013. 

MODALITES D’EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE 

ARTICLE 5  : MODALITES D’EXPLOITATION

 le  bénéficiaire  met  en  place  une  organisation  de  service  adaptée  à  l’exploitation  des
installations autorisées par le présent arrêté. Les installations de traitement, de stockage, de
distribution et les dispositifs de protection sont régulièrement entretenus et contrôlés.

 la personne responsable de la production utilise des produits de nettoyage agréés pour cet
usage.  Chaque  bâche,  qu’elle  soit  dévolue  au  stockage  ou  à  la  reprise  des  eaux,  est
nettoyée au moins une fois par an.

ARTICLE 6  : SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'EAU  PAR LA PERSONNE RESPONSABLE 
DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU

La personne responsable de la distribution d’eau  s’assure du bon fonctionnement des installations. 
Elle organise la surveillance de la qualité de l’eau distribuée et s’assure du respect des exigences de
qualité et de la présence d’un résiduel de désinfectant en tout point du  réseau. Elle dispose d’un
matériel de mesure adapté. 
L’ensemble des mesures et interventions techniques réalisé sur les installations est consigné dans un
registre d’exploitation mis à disposition des agents en charge de l’application du Code de la Santé
Publique.  
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La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau établit un plan de surveillance tel
que défini  par les articles R-1321-23 et  R-1321-25 du Code de la santé publique  dans un délai
maximum de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté afin d’assurer une surveillance du
traitement de l’eau distribuée.

Elle  réalise  des  analyses  complémentaires  adaptées  à  la  qualité  de  l’eau  et  aux  évènements
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau.

La personne responsable  de la  production ou de la  distribution d’eau adresse chaque année au
service en charge de l’application du Code de la Santé Publique,  un bilan de fonctionnement du
système de production  et de distribution (surveillance et travaux) et indique le plan de surveillance
pour l’année suivante.

La personne responsable de la production et de la distribution d’eau informe  le service en charge de
l’application  du  Code  de  la  santé  publique,  dès  qu’elle  en  a  connaissance,  de  toute  difficulté
particulière, tout  dépassement des exigences de qualité ou toute dégradation de la qualité de l’eau.
Elle effectue immédiatement une enquête afin d’en déterminer la cause et porte les constatations et
les conclusions de l’enquête à la connaissance de ce service.  Elle indique en outre les mesures
correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux. 

ARTICLE 7 : CONTRÔLE SANITAIRE DE LA QUALITÉ DE L’EAU 

La qualité de l’eau captée, produite et distribuée est vérifiée selon le programme en vigueur dans le
cadre du contrôle sanitaire réglementaire des eaux d’alimentation. 

Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la production
ou de la distribution d’eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation en vigueur.

Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable de la
production ou de la distribution d’eau. 

En cas de persistance de dépassement de limites de qualité, l’autorisation peut être retirée.

ARTICLE 8 : EQUIPEMENTS PERMETTANT LES PRÉLÈVEMENTS, LA SURVEILLANCE ET LE 
CONTRÔLE DES INSTALLATIONS

Les possibilités de prise d’échantillon :
 un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé à l’amont de la filière de traitement,
 un robinet de prise d’échantillon de l’eau traitée représentatif de l’eau mise en distribution

est installé en aval du système de traitement,
 un robinet de prise d’échantillon est installé en sortie de réservoir.

Ce robinet est aménagé de façon à permettre :
 le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 

permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du bâti,
 le flambage du robinet,
 l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, plaque 

gravée).
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ARTICLE 9 : MESURES DE SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE LES ACTES DE 
MALVEILLANCE

Sécurité de l’alimentation et plan de secours :
 Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 

prioritaires de la population lors des situations de crise. 

Protection contre les actes de malveillance :
 Le bénéficiaire identifie les points d’accès à l’eau et évalue leur vulnérabilité. Il les protège

par tous les moyens appropriés, en privilégiant  les protections physiques.   Il  adapte la
surveillance des installations en fonction de leur vulnérabilité. 

ARTICLE 10 : INFORMATION SUR LA QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE

L’ensemble des résultats d’analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les
synthèses commentées que peut établir le service en charge de l’application du Code de la santé
publique  sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour une période déterminée sont portés à
la connaissance du public selon les dispositions de la réglementation en vigueur.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 11  : RESPECT DE L’APPLICATION DE L’ARRÊTÉ

Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application.

Tout projet de modification du système actuel de production, de l’eau destinée à la consommation
humaine  doit  être  déclaré  au  service  en charge  de l’application du  Code de la  santé publique,
accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du projet.

Les agents des services chargés de l’application du Code de la santé publique ont constamment libre
accès aux installations autorisées.

ARTICLE 12  : DÉLAIS ET DURÉE DE VALIDITÉ

Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté sont
respectées, dans les délais suivants :

 6  mois  ou  avant  leur  mise  en  service  dans  le  cas  de  nouveaux  ouvrages,  pour  ce  qui
concerne les installations nécessaires au traitement et à la distribution de l’eau.

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que :
 les installations, objet du présent acte, participent à l'approvisionnement de la collectivité dans

les conditions fixées par celui-ci,
 la qualité de l’eau mesurée tant sur l’eau brute que sur l’eau distribuée ne remet pas en cause

la conception ni l’efficacité de la filière de traitement.
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ARTICLE 13  : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIFICATION DES DISPOSITIONS DE 
L’ARRETE

Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à l’autorité en charge de l’application du code de la santé publique dans un délai
de 3 mois suivant l’achèvement des travaux.
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services en charge de l’application du
code de la santé publique, en présence du bénéficiaire et de l’exploitant.

ARTICLE 14  : PROPRIETE FONCIERE

 Les  installations  structurantes  participant  à  distribution,  sont  implantées  sur  des  terrains
appartenant  au bénéficiaire  ou à défaut   font  l’objet  d’un transfert  de gestion ou d’une mise à
disposition  par  la  commune  propriétaire  conformément  aux  dispositions  du  Code  général  des
collectivités territoriales relatives aux propriétés des personnes publiques,

 les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des terrains
faisant l’objet de servitudes instaurées telles que précisées à l’article suivant,

 l’accès aux installations est garanti :
- soit par des voieries publiques,
- soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre collectivité,
- soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés,
- soit  par  instauration de servitudes  telles  que mentionnées à l’article  suivant,  garantissant

l’accès, sur des terrains privés.

ARTICLE 15  : SERVITUDE DE PASSAGE

Toute  servitude  de  passage  (accès  aux  ouvrages,  canalisations…)  faisant  l’objet  d’un  accord  à
l’amiable est formalisée par un acte notarié et une inscription aux hypothèques. 
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral après
enquête publique diligentée en application des dispositions du Code rural.

ARTICLE 16  : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ DE L’ARRÊTÉ

Le présent arrêté   :
- fait l’objet d’une mention dans le Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le département, 
- est transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses dispositions,

ARTICLE 17  : DÉLAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification au bénéficiaire auprès du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 18  : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES 
OUVRAGES

En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières
susceptibles de nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende.
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Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 19  : MESURES EXÉCUTOIRES

Le bénéficiaire,
Le Préfet de l’Hérault,
Le Sous-préfet de Béziers,
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques),
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire Ouest),
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Béziers, le 29 mai 2017

Pour le Préfet, et par délégation

S I G N É

Le Sous-préfet de Béziers
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N°2017-II-333
portant dissolution d’office

 de l’Association Syndicale Autorisée
pour le curage du ruisseau de l’Etang Bernat

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance N° 2004-632 du 1er  juillet 2004 relative aux associations syndicales
de  propriétaires,  modifiée par  les lois N° 2004-1343 du 9 décembre  2004,  N°
2005-157 du 23 février 2005 et N° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le  décret  N°  2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de  l’ordonnance
susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de la Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 septembre 1951 portant création de l’association syndicale
autorisée pour le curage du ruisseau de l’étang Bernat dont le siège social est fixé à
la mairie de COLOMBIERS ;

Considérant que l’ASA pour le curage du ruisseau de l’étang Bernat est sans activité réelle
en rapport avec son objet  depuis plus de vingt ans ;

VU l'arrêté préfectoral  N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant  délégation de
signature  à  Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-Préfet  de  Béziers  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129
du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 :
L’association Syndicale Autorisée pour le curage du ruisseau de l’étang Bernat  dont le
siège social est fixé à la mairie de COLOMBIERS, est dissoute d’office.

ARTICLE 2
Cette association  n’a ni biens ni trésorerie ni dettes. Il n’y a donc pas lieu de procéder à la
dévolution de son actif et de son passif.

ARTICLE 3 
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault, puis  affiché dans la commune de COLOMBIERS, pendant une durée minimum
d’un mois.

ARTICLE 4 
En  cas  de  contestation,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la
juridiction administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes
administratifs, ou de son affichage en mairie.

ARTICLE 5
Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de Béziers, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur le Président de l’Association Syndicale Autorisée pour le curage du ruisseau de
l’étang Bernat, 
Monsieur le Maire de COLOMBIERS,
Monsieur le Trésorier du Centre des Finances Publiques de Béziers-Municipale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 29 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet par délégation 
Le Sous-préfet de BÉZIERS

Signé

Christian POUGET 
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